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1. Cet avis d'appel d'offres fait suite à l' Avis Général de Passation des Marchés publié sur
le site de l 'OAPI à la date du 10 janvier 2024.

2. L'Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle (OAPI) dispose des fonds sur son
budget des investissements, afin de financer les travaux de construction du Centre de
Documentation en Propriété Intellectuelle de l'OAPI à Abidjan et, à l'intention d'utiliser une
partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre dudit marché.

3. L'OAPI sollicite des offres sous pli fermé de la part de Soumissionnaires éligibles et
répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suivants : Travaux de
construction du CDPI (Centre de Documentation de la Propriété Intellectuelle d'Abidjan
Côte d'Ivoire) en un lot unique. Les travaux consistent à réaliser un bâtiment R+3
comportant:

Des bureaux pour le personnel 

Une salle de lecture 

- Des espaces de coworking

Une salle de conférences

Les variantes ne sont pas admises. 

Le délai d'exécution �es travaux est de dix-huit (18) mois. 

4. La passation du marché sera conduite par Appel d'offres ouvert tel que défini dans le
Règlement Financier de l 'OAPI à l'article 66, et ouvert à tous les Soumissionnaires éligibles.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction
Générale de l'Office Ivoirien de la Propriété Intellectuelle (OIPI), à Riviera Bonoumin,
Face CAP Nord, Cité verte - lot 117, Abidjan - Côte d'Ivoire, Tél (+225) 01 40 23 64 69 /
27 24 35 43 28 / 27 24 35 43 12, email : info@oipi.ci et prendre connaissance des documents
d'Appel d'offres à J'adresse mentionnée ci-après de 9 heures à 15 heures 30 mn du
lundi au vendredi.

6. Les exigences en matière de qualifications sont:

- Avoir un minimum de chiffres d'affaires moyen des activités de construction
sur cinq (05) ans (de 2019 à 2023) d'un milliard cinq cent mille (1 500 000 000)
FCFA;

- Avoir effectivement exécuté en tant qu'entrepreneur, ou sous-traitant au moins
deux (02) marchés au cours des cinq (05) dernières années avec une valeur
minimum de six cents millions (600 000 000), qui ont été exécutés de manière
satisfaisante et terminés, pour l'essentiel, et qui sont similaires aux travaux
proposés. La similitude portera sur la taille physique, la complexité, les
méthodes/technologies ou autres caractéristiques telles que décrites dans la Section
IV, Etendue des Travaux.






